
L’ONU appelle à "un processus de démocratisation crédible et inclusif" au Burundi

    ONU Info,Â 16 septembre 2022  Le Burundi doit sâ€™engager dans un processus de dÃ©mocratisation crÃ©dible et inclusif,
selon un expert  MalgrÃ© les engagements et les mesures prises par le gouvernement, la situation des droits de lâ€™homme
au Burundi nâ€™a pas changÃ© de maniÃ¨re substantielle et pÃ©renne, a dÃ©clarÃ©, vendredi, un expert indÃ©pendant de lâ€™ONU,
relevant que Bujumbura doit sâ€™engager dans Â« un processus de dÃ©mocratisation crÃ©dible et inclusif Â».  
  Lors de la publication de son premier rapport au Conseil des droits de lâ€™homme de lâ€™ONU depuis le dÃ©but de son mandat,
le Rapporteur spÃ©cial sur la situation des droits de lâ€™homme, FortunÃ© GaÃ©tan Zongo a exhortÃ© le Burundi Ã  Â« sâ€™engager
plus efficacement en faveur de lâ€™Etat de droit et de la lutte contre lâ€™impunitÃ© des violations et abus commis depuis 2015 Â».
 Â« Il est crucial et urgent dâ€™engager des rÃ©formes et un processus de dÃ©mocratisation crÃ©dible et inclusif au Burundi pour
Ã©viter que les cycles de violences passÃ©s ne se reproduisent Â», a dÃ©clarÃ© M. Zongo.Â   Dans son rapport, le Rapporteur
spÃ©cial a rappelÃ© lâ€™obligation de rendre des comptes depuis la crise de 2015 et appelÃ© Ã  des rÃ©formes institutionnelles
plus profondes. Sâ€™il a notÃ© Â« un dÃ©but dâ€™efforts Â», lâ€™expert indÃ©pendant onusien estime que de tels efforts restent isolÃ©s
dans la poursuite des auteurs de violations et dâ€™abus des droits de lâ€™homme.Â   Une impunitÃ© Â« sÃ©lective Â»  Le Rapporteur
spÃ©cial fait Ã©tat dâ€™une Â« impunitÃ© sÃ©lective Â» quant Ã  la poursuite des auteurs prÃ©sumÃ©s des violations graves au profit de
crimes de droit commun.  Â« Les quelques cas de plaintes dÃ©posÃ©es Ã  la suite de violations graves ont rarement
dÃ©bouchÃ© sur lâ€™ouverture dâ€™enquÃªtes impartiales, et encore plus rarement sur la poursuite et la condamnation des
auteurs, ce qui constitue en soi-mÃªme une violation du droit Ã  un recours effectif Â», a affirmÃ© dans un communiquÃ© M.
Zongo, rÃ©itÃ©rant sa demande Ã  visiter le Burundi et Ã  interagir avec les autoritÃ©s de Bujumbura.  En ce qui concerne les
restrictions observÃ©es dans lâ€™espace civique, le rapport rÃ©vÃ¨le que les partis politiques dâ€™opposition, les syndicats peuvent
difficilement se rÃ©unir. Il constate Ã©galement la situation difficile des dÃ©fenseures et dÃ©fenseurs des droits de lâ€™homme
dont plusieurs ont Ã©tÃ© contraints Ã  lâ€™exil oÃ¹ ils vivent dans une grande prÃ©caritÃ©.Â   Dâ€™une maniÃ¨re gÃ©nÃ©rale, Â« les
organisations des droits de lâ€™homme travaillent dans un climat de peur par crainte de reprÃ©sailles Â», a indiquÃ© le
Rapporteur spÃ©cial. Il a Ã©galement dÃ©plorÃ© que les lois sur les organisations non gouvernementales Ã©trangÃ¨res et les
lois sur la presse limitent lâ€™espace dÃ©mocratique et renforcent le contrÃ´le du gouvernement.  Des Â« avancÃ©es Â» dans la
lutte contre la traite des Ãªtres humainsÂ   En outre, les modifications apportÃ©es aux lois sur la presse constituent une
source de prÃ©occupation pour lâ€™indÃ©pendance de ces organisations.  Eu Ã©gard au nombre dâ€™affaires en instance devant le
Groupe de travail sur les disparitions forcÃ©es ou involontaires et aux nombreux rapports sur les disparitions forcÃ©es, le
Rapporteur spÃ©cial a recommandÃ© au Burundi de ratifier la Convention internationale pour la protection de toutes les
personnes contre les disparitions forcÃ©es. Il a appelÃ© Ã  des actions concrÃ¨tes Ã  la lumiÃ¨re des dispositions des
instruments juridiques internationaux pertinents.  Toutefois, le Rapporteur spÃ©cial a soulignÃ© des Â« avancÃ©es en
matiÃ¨re de lutte contre la traite des Ãªtres humains Â» au Burundi, oÃ¹ la justice a lancÃ© plusieurs enquÃªtes et poursuites
concernant les infractions prÃ©sumÃ©es, condamnÃ© des trafiquants et orientÃ© les victimes pour une assistance. Le pays a
Ã©galement institutionnalisÃ© la formation Ã  la lutte contre la traite pour les agents dâ€™application des lois, et le gouvernement
a adoptÃ© la loi nÂ° 1/25 du 5 novembre 2021 portant rÃ©glementation des migrations au Burundi.  NOTE :Â   Les rapporteurs
spÃ©ciaux, les experts indÃ©pendants et les groupes de travail font partie de ce que l'on appelle les procÃ©dures spÃ©ciales
du Conseil des droits de l'homme. Les procÃ©dures spÃ©ciales, le plus grand corps d'experts indÃ©pendants du systÃ¨me
des droits de l'homme des Nations Unies, sont le nom gÃ©nÃ©ral des mÃ©canismes indÃ©pendants d'enquÃªte et de
surveillance du Conseil des droits de lâ€™homme qui traitent soit de situations nationales spÃ©cifiques, soit de questions
thÃ©matiques dans toutes les rÃ©gions du monde. Les experts des procÃ©dures spÃ©ciales travaillent sur une base volontaire
; ils ne font pas partie du personnel de l'ONU et ne reÃ§oivent pas de salaire pour leur travail. Ils sont indÃ©pendants de
tout gouvernement ou organisation et servent Ã  titre individuel.  
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